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Annexes 
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 Guide d’entretien : Jeunes 
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I. Guide d’entretien : Employeurs 
 

 

Présentation rapide du périmètre, des objectifs et de la méthodologie de l’étude 

 

Grandes questions auxquelles doit répondre l’entretien : pourquoi et comment l’entreprise 

recrute des jeunes en contrat de professionnalisation ? Comment se déroulent les contrats ? 

Autrement dit, quels sont les éléments qui freinent - et corrélativement favorisent- la 

signature d’un contrat de professionnalisation d’une part et sa mise en œuvre d’autre part ? 

 

 

Questions d’ordre général : l’entreprise et le contrat de professionnalisation 

 

-Pouvez-vous nous présenter en quelques mots votre entreprise (statut, effectifs, métiers, 

moyenne d’âge, niveau de qualification, grandes évolutions…) ? 

 

-Existe-t-il un service de GRH ? Qui s’occupe des questions RH ? 

 

-Avez-vous actuellement dans votre entreprise des salariés en contrat de 

professionnalisation ? Combien ? Qui sont-ils et quelles sont les caractéristiques des contrat 

de professionnalisation qu’ils préparent (âge, type de certification, niveau et spécialité de 

formation, situation antérieure à l’entrée en contrat de professionnalisation, nature du 

contrat, poste occupé…) ? 

 

-Dans le passé avez-vous déjà eu recours aux contrats en alternance ? Aux CA ? Aux contrats 

de professionnalisation (contrats d’orientation, d’adaptation, de qualification)? Depuis quand 

utilisez-vous ce type de contrats? Pourquoi ? La crise-a-t-elle eu un impact significatif sur 

l’intensité de votre usage des contrats en alternance ? Des CA ? Des contrats de 

professionnalisation ? Dans quel sens ? 

 

-Avez-vous une politique clairement définie en matière de contrats en alternance ? Si oui, 

quelle est-elle et quels en sont les fondements? A-t-elle évolué au fil du temps ? Quel rôle 

joue la branche dans la définition de cette politique ? 

 

-Avez-vous un usage précis du contrat de professionnalisation ? Cet usage est-il différent de 

celui que vous avez d’autres types de contrats de travail -CDD, intérim…-et/ou d’autres 

dispositifs de formation -contrat d’apprentissage, stage, période de professionnalisation…? 

 

-Parmi les personnes qui préparent ou ont préparé un contrat de professionnalisation dans 

votre entreprise, est-ce qu’il se dégage un profil dominant (âge, type de certification, niveau 

et spécialité de formation, situation antérieure à l’entrée en contrat de professionnalisation, 

nature du contrat, poste occupé…) ? Pourquoi ? Savez-vous si ce constat se retrouve dans 

l’ensemble de votre secteur ? Au-delà de cette situation majoritaire, avez-vous d’autres 

usages du contrat de professionnalisation (en termes de publics visés, de titres préparés…) ? 

 

-Quels objectifs assignez-vous aux contrats de professionnalisation, en particulier quand vous 

recrutez des jeunes? Comment le contrat de professionnalisation s’intègre-t-il dans votre 
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politique de formation, de gestion de la main d’œuvre juvénile et plus généralement de 

GPEC ? 

 

 

Modalités concrètes de recours aux contrats de professionnalisation 

 

Nous allons à présent évoquer la façon dont vous vous y prenez pour recruter un jeune en 

contrat de professionnalisation, et décortiquer ensemble les différents acteurs/étapes qui 

rythment et structurent votre recours à ce dispositif. A cette occasion, pouvez-vous, autant 

que possible, illustrer vos propos par des exemples concrets afin que je comprenne très 

précisément vos pratiques, et notamment les difficultés auxquelles vous vous confrontez. 

 

- Pourquoi et comment émerge le projet de recruter un jeune en contrat de 

professionnalisation ? Quels besoins sont à l’origine de ce projet ? Quelles réflexions 

organisationnelles et gestionnaires ? Qui exprime ce besoin ? S’exprime-t-il d’abord en 

termes de qualifications à acquérir/ d’emploi et de poste à pourvoir/ de nécessité de fidéliser 

la main d’œuvre…? 

 

-Sollicitez-vous des conseils extérieurs  quant à la formulation de votre besoin et de votre 

projet de recrutement? Si oui, de quelles informations avez-vous besoin pour arbitrer et vers 

qui vous tournez-vous pour les obtenir (branche, Opca, organisme de formation ; PE…) ? 

Quelles difficultés rencontrez-vous à cette phase de définition du besoin ? Cette phase 

prend-t-elle des formes différentes selon le type de certification, le niveau et la spécialité de 

formation qui seront préparés par le jeune dans le cadre du contrat de professionnalisation ? 

Pourquoi ? 

 

-In fine, quels sont les critères/motifs qui guident votre raisonnement et vous poussent à 

opter pour le contrat de professionnalisation plutôt que pour : 

-un autre type de contrats de travail (ex : CDD, intérim…) ? 

-un autre dispositif de formation (ex : contrat d’apprentissage, stage, période de 

professionnalisation…) ? 

 

- Pratiquement, sur quels types d’acteurs, de partenariats, de ressources…vous appuyez-vous 

ensuite pour concrétiser votre projet ? Quelles démarches initiez-vous ? Vous lancez-vous à 

la recherche d’un jeune ? D’un organisme de formation ? Comment vous y prenez-vous ? 

Avez-vous développé des habitudes de travail avec certaines structures d’intermédiation 

et/ou de formation ? Si oui, pourquoi et depuis combien de temps travaillez-vous avec ces 

organismes ? Quels sont les obstacles auxquels vous vous confrontez et par quels moyens 

parvenez-vous à les surmonter ? In fine par quels biais s’opère la mise en relation ? Quel rôle 

joue en particulier l’organisme de formation dans ce processus d’intermédiation ? 

 

-Comment et sur quels critères sélectionnez-vous le jeune recruté en contrat de 

professionnalisation (compétences, niveau de formation, qualités personnelles, lieu de 

résidence et disponibilité du candidat, réussite à un test de sélection…)? Vous faites-vous 

aider ? Comment se déroulent l’embauche et la négociation autour des termes du contrat ? 
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-Les contrats de professionnalisation sont-ils intégralement pris en charge par l’Opca ? 

Comment cela se passe-t-il ? 

 

Conditions de mise en œuvre des contrats 

 

-En général, les formations théoriques des salariés en contrat de professionnalisation sont 

réalisées en interne ou en externe ? Pourquoi ? Cela dépend de quoi ? 

 

- Une fois dans l’entreprise, comment s’opèrent l’arrivée, l’intégration et la prise en charge du 

titulaire du contrat ? Existe-t-il des différences selon le type de contrat de 

professionnalisation préparé et le profil du candidat ? 

 

-Avez-vous formalisé des dispositifs spécifiques en matière d’accueil ? De parcours 

d’intégration ? De formation et d’acquisition des compétences (ex : tâches confiées d’une 

complexité croissante…) ? De tutorat ? Comment sélectionnez-vous les éventuels tuteurs ? 

Ces tuteurs bénéficient-ils d’une formation ? D’aménagements spécifiques (aménagements 

d’horaire, allègements de la charge de travail, accès à de nouvelles responsabilités…) ? 

Pourquoi ? Accordez-vous des revalorisations financières pour les tuteurs en exercice ? Les 

dispositifs que vous avez mis en place vous paraissent-ils satisfaisants ? Pourquoi ? 

Bénéficiez-vous d’une aide de votre OPCA pour l’exercice du tutorat ? 

 

-Les titulaires d’un contrat de professionnalisation exercent-ils les mêmes activités que les 

salariés avec un contrat de travail classique et occupant le même poste ? 

 

-Etes-vous en relation régulière avec l’organisme de formation tout au long du déroulement 

du contrat pour assurer la cohérence du suivi pédagogique ? Pourquoi ? Comment 

s’articulent les séquences en entreprise et dans l’organisme de formation ? En termes de 

compétences acquises et mobilisées ? En termes de calendrier ? Qu’est-ce qui, de ce point de 

vue, fonctionne/dysfonctionne ? 

 

-Quelles difficultés récurrentes rencontrent les jeunes dans la mise en œuvre du contrat (ex : 

pénibilité des conditions de travail, horaires décalés, hiatus entre les tâches confiées dans 

l’entreprise et les compétences visées par la qualification…)? Et vous, quelles difficultés 

rencontrez-vous (ex : manque d’opérationnalité du jeune ; problèmes de savoir-être ; 

maîtrise insuffisante des savoirs fondamentaux ; inadéquation de la formation dispensée par 

l’organisme de formation et des compétences requises par la tenue du poste…)? 

 

-Avez-vous déjà connu des ruptures de contrat avant leur terme ? Si oui, pouvez-vous nous 

raconter ? Quels étaient les motifs/circonstances/modalités… de la rupture ? Auriez-vous pu 

éviter ces ruptures ? Si oui, comment ? Ces ruptures ont-elles eu un impact sur votre usage 

des contrats de professionnalisation ? 

 

-Le contrat de professionnalisation confère-t-il un statut particulier dans l’emploi? Et vis-à-vis 

des collègues ? 

 

-En général, que se passe-t-il après la fin du contrat de professionnalisation ? Avez-vous déjà 

recruté des jeunes au terme de leur contrat de professionnalisation ? Pourquoi ? Si oui, 
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comment cela s’est-il passé ? Vous êtes-vous déjà exposé à des refus de la part de jeunes que 

vous proposiez d’embaucher ? Pourquoi ? 

 

 

Bilan – Perspectives d’avenir et pistes d’amélioration 

 

-A court terme, pensez-vous utiliser moins ou davantage le contrat de professionnalisation ? 

Pourquoi ? 

 

-Quels sont pour vous les principaux facteurs attractifs/dissuasifs concernant le recours à ce 

dispositif ? 

 

-Qu’est-ce qui pourrait permettre que vous utilisiez davantage ce dispositif ? 

 

-Une fois le contrat signé, quels avantages/inconvénients/difficultés associez-vous à ce 

dispositif  dans sa mise en œuvre? 

 

-Qu’est-ce qui pourrait permettre que ce dispositif  vous apporte davantage satisfaction? A 

vous ? Et au jeune ? 

-Pour faciliter l’accès et la mise en œuvre des contrats de professionnalisation, qu’est-ce que, 

de votre point de vue, pourraient (davantage) faire les acteurs impliqués dans la conclusion 

et la mise en œuvre du dispositif ? Les organismes de formation ? L’OPCA ? La branche ? Les 

structures de l’Accueil, de l’Information, et de l’Orientation (AIO) ?... 

 

-Pour finir, quels sont selon vous les enjeux sociaux et économiques du contrat de 

professionnalisation ? 

 

Contacts éventuels avec d’autres entreprises (sur des logiques proches ou différentes en 

matière d’usage du contrat de professionnalisation) ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



67 
 

 
CARIF-OREF Le recours au contrat de professionnalisation et l’accès des jeunes au dispositif Mai 2011  

 

II. Guide d’entretien : Jeunes 
 

Présentation rapide du périmètre et des objectifs de l’étude 

 

Grandes questions auxquelles doit répondre l’entretien : pourquoi et comment le jeune a-t-il 

eu accès à un contrat de professionnalisation ? Comment se déroule son contrat ? Autrement 

dit, quels sont les éléments qui ont freiné –et corrélativement favorisé- la signature d’un 

contrat de professionnalisation d’une part et sa mise en œuvre d’autre part ? 

 

 

Questions d’ordre général 

 

-Pouvez-vous, pour commencer, me donner quelques informations factuelles sur votre 

contrat de professionnalisation : nature du contrat, poste occupé, identité de l’organisme de 

formation, type de certification, niveau et spécialité de formation, durée de la formation, 

volume de formation et rythme alterné… 

 

-Pouvez-vous me raconter votre parcours scolaire? Quelles études avez-vous suivi ? 

Comment cela s’est-il passé ? Quand avez-vous commencé à avoir une idée du métier que 

vous souhaitiez exercer ? Avez-vous eu l’impression de choisir pleinement votre orientation ? 

Dans quelles circonstances êtes-vous sorti du système éducatif ? Pour quoi faire ? 

 

- et d’un point de vue professionnel ? Avez-vous occupé des jobs étudiants au cours de vos 

études ? Avez-vous connu des séquences de chômage ou/et d’inactivité ? Avez-vous travaillé 

après votre sortie du système éducatif? Si oui, quelles sont vos expériences professionnelles 

(employeurs/postes…) ? Comment cela s’est-il passé ? 

 

 

Modalités concrètes de recours aux contrat de professionnalisation 

 

On va à présent évoquer la façon dont vous avez accédé au contrat de professionnalisation 

que vous occupez actuellement, et décortiquer ensemble les différents acteurs/étapes qui 

ont rythmé et structuré votre entrée dans ce dispositif. 

 

- Comment, pourquoi et à quel moment dans votre cheminement scolaire et professionnel a 

émergé le projet de réaliser un contrat de professionnalisation? Quels sont les 

critères/motifs qui ont guidé votre choix ? Quels étaient votre situation et votre besoin à 

l’époque ? Cherchiez-vous avant tout une formation précise/une formation en 

alternance/une formation rémunérée/un emploi…? On vous l’a proposé ? Comment vous 

projetiez-vous à ce moment là ? 

 

-Comment avez-vous eu connaissance de l’existence de ce dispositif (renseignements auprès 

de structures d’orientations, salons, …)? Avez-vous sollicité des conseils extérieurs ? Si oui 

lesquels ? Vers qui/quelles structures vous êtes-vous tourné ? Quelles démarches avez-vous 

initié ? Comment vous y êtes vous pris ? Par quels moyens/processus vous êtes vous 



68 
 

 
CARIF-OREF Le recours au contrat de professionnalisation et l’accès des jeunes au dispositif Mai 2011  

retrouvé en contact avec l’organisme de formation ? L’entreprise dans laquelle vous travaillez 

aujourd’hui ? Quelles difficultés avez-vous rencontrées dans cette recherche des différentes 

parties prenantes du dispositif ? Qui vous a aidé ? De quelles façons ? 

 

-Comment s’est passé votre « sélection » par l’organisme de formation ? L’employeur ? 

Pourquoi pensez-vous avoir été choisi ? A quel moment de l’année avez-vous signé le contrat 

de professionnalisation ? Comment s’est déroulé le recrutement et la négociation autour des 

termes du contrat ? Avez-vous choisi les caractéristiques de votre contrat (type de contrat ; 

type de certification ; poste occupé…) ou vous ont-ils été proposées par l’employeur? 

Comment cela s’est-il passé ? 

 

 

Conditions de mise en œuvre des contrats 

 

-Où se déroule votre formation théorique ? A quel rythme s’opère l’alternance ? 

 

- Une fois dans l’entreprise, comment s’est opérée votre intégration ? Avez-vous bénéficié 

d’un dispositif spécifique en matière de parcours d’intégration ? Etes-vous encadré par un 

tuteur? Si oui, quel poste occupe-t-il dans l’entreprise ? Concrètement comment prend-t-il 

en charge votre intégration/formation/progression ? Est-il en relation régulière avec votre 

organisme de formation pour suivre votre progression? Etes-vous satisfait de cet 

accompagnement ? Pourquoi ? Quelles difficultés rencontrez-vous ? 

 

-Exercez-vous les mêmes activités que les salariés avec un contrat de travail classique et 

occupant le même poste que vous? 

 

-Comment s’articulent les séquences en entreprise et dans l’organisme de formation ? 

Quelles relations entretenez-vous avec l’organisme de formation ? Avez-vous le sentiment 

d’une forte cohérence entre ce que vous apprenez à l’organisme de formation, dans 

l’entreprise, et les compétences que vous devez mobiliser dans l’exercice de votre métier ? 

Votre poste de travail est-il adapté à la qualification visée ? La formation est-elle adaptée à la 

qualification visée ? La formation tient-elle suffisamment compte de vos besoins ? 

-Quelles difficultés récurrentes rencontrez-vous depuis le début de votre contrat ? Avez-vous 

déjà pensé à partir avant le terme de votre contrat ? Pourquoi ? 

 

-Le contrat de professionnalisation confère-t-il un statut particulier dans l’emploi? Et vis-à-vis 

des collègues ? 

 

 

Bilan – Perspectives d’avenir et pistes d’amélioration 

 

-Quel souvenir gardez-vous de votre recherche de contrat de professionnalisation ? Qu’est-ce 

qui aurait pu rendre cette recherche plus rapide, efficace… ? 

 

-Quel bilan faites-vous du déroulement jusqu’à aujourd’hui de votre contrat au sein de 

l’entreprise ? Qu’est-ce qui pourrait permettre que ce dispositif  vous apporte davantage 

satisfaction? 
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-Pensez-vous obtenir votre titre ? Qu’est-ce qui vous le fait penser ? 

 

-Souhaiteriez-vous être recruté dans cette entreprise après la fin de votre contrat de 

professionnalisation ? Pourquoi ? Si oui, pensez-vous que cela soit envisageable ? Avez-vous 

déjà discuté de cette question avec votre employeur ? 

 

-Où vous voyez-vous dans un an ? Deux ans ? A plus long terme ? En termes de postes ? 

d’entreprises ?... 
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III. Tableau récapitulatif des entretiens réalisés 
Secteur Réalisé 

 

Remarques 

Tous secteurs 2 entretiens exploratoires : conseillère et développeur CGPME  

Négoce de 

l’ameublement 

2 entretiens exploratoires : 
• 1 avec conseiller Agefos 
• 1 avec responsable formation BUT 

 

3 monographies : 
• Au Siège (responsable RH + contrat de 

professionnalisation master RH) 
• Magasin intégré BUT Fresnes (directeur 

magasin + contrat de professionnalisation BTS MUC) 
• Magasin intégré Osny-Pontoise (directeur 

magasin + tutrice + contrat de professionnalisation 

BAC Pro commerce) 
 

Secteur devant potentiellement 

permettre de réaliser des entretiens 

auprès de contrat de 

professionnalisation CQP ou niveau 

V, en magasin franchisé mais presque 

plus de magasin franchisé BUT en IdF 

(politique d’intégration des magasins 

de l’enseigne). 
 

 

Restauration 

rapide 

6 Entretiens exploratoires : 
• 1 avec conseiller Agefos 
• 4 Mac Donalds Siège (DRH, resp 

développement RH de restaurants Cie Mac Donalds, 

resp. adm. et comptable de restaurants franchisés, 

DRH Mac Do franchisés) 
• le DRH et la responsable du recrutement de la 

Croissanterie 
 

4 monographies : 
• Restaurant franchisé Carré Sénart/ Lieusaint 

(DRH du bureau + directrice restaurant + contrat de 

professionnalisation BTS MUC) 
• Restaurant Mac  Cie à Vincennes (directeur du 

restaurant + contrat de professionnalisation en BTS 

MUC) 
• Restaurant Mac Do franchisé –Denfert, Alesia, 

Gobelins (le franchisé + la responsable comptable et 

administrative + 2 contrat de professionnalisation 

Licence et Maîtrise RH) 
• Monographie Croissanterie Les grands 

Boulevards (directrice du restaurant + contrat de 

professionnalisation en BTS MUC) 
 

Nombreux entretiens exploratoires 

intermédiaires pour parvenir à 

contacter les restaurants. 
 

 

Immobilier 

Entretien exploratoire: 
• 1 avec conseiller Agefos 

 

3 Monographies 
• Cabinet Degueldre (Resp. adm. + contrat de 

professionnalisation BTS Comptabilité-gestion) 
• Cabinet Flabeau (Assistante de direction + 

contrat de professionnalisation BTS Professions 

immobilières) 
• Cabinet SAFAR ( Resp. adm. + contrat de 

professionnalisation BTS Compta-gestion) 

Entreprises rencontrées de type 

familial et pas totalement 

représentatives du secteur de la 

location / gérance des enseignes 

type Century 21, La Forêt, etc. 

Total 
11 entretiens exploratoires 
 

10  monographies, soit 24 entretiens (13 côté employeurs et 11 
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Secteur Réalisé 

 

Remarques 

côté jeunes) 

 
Soit au total 35 entretiens 

 

 

 

IV. Questionnaire à destination des jeunes en contrat 
de professionnalisation (pour la phase 
quantitative) 

 

 
 
Profil du bénéficiaire : 
 

 Age (à la signature du contrat) 

 Sexe 

 Diplôme obtenu 

- Type de diplôme obtenu (aucun diplôme, certificat de formation générale, 

brevet, CAP ou BEP, bac général, bac professionnel techno BT ou BP, diplôme 

de niveau bac+ 2, diplôme de niveau bac + 3 ou plus) 

- Année d’obtention 

- Voie d’obtention (apprentissage, contrat de professionnalisation, voie scolaire 

classique) 

 Situation à l’entrée dans le contrat (scolaire / universitaire, en recherche d’emploi, 

emploi,…) 

 Formation préparée actuellement en contrat de professionnalisation : 

- Niveau d’études correspondant à la formation préparée (CAP – BEP, bac 

général ou professionnel, BTS et autres diplômes bac+2) 

- Qualification visée (un diplôme d’Etat, un diplôme ou titre, un CQP, une 

qualification de branche, autre, ….) 

 

 Conditions du contrat de professionnalisation 

- Durée de la formation (en clair) 

- Organisme de formation (nom et adresse) 

- Entreprise (nom, adresse,) 

- Poste occupé (intitulé, durée hebdomadaire de travail, nature du contrat, 

durée du contrat) 
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Parcours d’orientation et choix du contrat de professionnalisation : 
 

 Situation principale depuis la sortie du système de formation initiale (en emploi, 

inactif, au chômage, …) 

 Degré de précision du projet professionnel à la sortie de formation initiale (Oui 

précisément, oui à peu près, non) 

 

Si oui lequel ? 

 Evolution du projet depuis (oui / non) 

 Raisons de l’orientation en contrat de professionnalisation (adéquation avec le projet 

professionnel, réputation de l’organisme de formation, nécessité de valider un 

diplôme non obtenu par la voie scolaire, reprise d’études, stabilisation dans un 

emploi déjà exercé, combiner formation et rémunération, mobilité professionnelle,…) 

 Accès à l’information sur le dispositif ? (publicité, forums / salon, Conseillers 

d’orientation, quelqu’un de l’entreprise, amis / famille, pôle emploi,…) 

 Autres démarches entamées avant l'orientation en contrat de professionnalisation 

(oui / non) 

 

Si oui, quels établissements ? (CFA, lycées publics, établissements privés sous voie scolaire, 

université, autre organisme de formation, autre…)  

 Expériences professionnelles antérieures (oui / non) 

 

Si oui, nature de ces expériences ? (stages en entreprises,  job étudiant, emploi permanent, 

autre) 

 

 

Recherche de l’organisme de formation et conditions d’inscription : 

 Démarches entamées pour le choix de l’organisme de formation (rencontres sur 

salons, internet, conseils amis/famille, sites ou revue spécialisés dans l’orientation, 

conseillers d'orientation, autre) 

 

 Conditions de la formation dans l’organisme de formation 

- Rythme de l’alternance (alternance hebdomadaire, mensuelle) 

- Suivez-vous votre formation théorique avec  (uniquement des salariés de votre 

entreprise, d’autres salariés, des salariés préparant une autre formation, autre) 

- Pour suivre cette formation, avez-vous du supporter des frais non remboursés par 

votre employeur ? (frais d’inscriptions pédagogiques, transports, hébergement, 

autres) 
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- Votre organisme de formation propose-t-il (du CQP, qualification de branche, 

diplôme ou titre, CAP BEP, bac pro, BTS, Licence pro, master pro). 

 

 

Recherche de l’entreprise : 

 Démarches entamées pour trouver une entreprise (candidatures spontanées, par 

relations, expérience professionnelle antérieure dans l’entreprise, contacts de 

l’organisme de formation, conseillers Pôle Emploi ou missions locales, autre) 

 Durée de la recherche d’une entreprise (en semaines – mois) 

 Recrutement par l’entreprise au moment de l’entrée en formation ? 

 

Accueil dans l’entreprise : 
 

 Présentation des missions, du poste de travail (avant l'arrivée, au moment de 

l'arrivée, après l'arrivée, jamais clairement) 

 Présentation aux équipes  (oui / non) 

 Désignation d’un tuteur dans l’entreprise (oui / non) 

- Si oui, poste occupé 

 Nature des échanges avec le tuteur (prescription du travail au quotidien, suivi des 

acquis théoriques dans l’organisme de formation, suivi des acquis professionnels, 

difficultés personnelles, autre) 

- Fréquence des entretiens avec le tuteur sur le bilan de la progression dans 

la formation (toutes les semaines, tous les mois, rarement, jamais) 

- Relation entre l'organisme de formation et l'employeur 

 
Bilan : 
 

 Formation adaptée à la qualification visée (tout à fait / plutôt, plutôt pas, pas du tout) 

 Poste de travail adapté à la qualification visée (tout à fait / plutôt, plutôt pas, pas du 

tout) 

 Satisfaction de la formation (tout à fait / plutôt, plutôt pas, pas du tout) 

 Votre priorité aujourd’hui (trouver ou conserver un emploi stable, améliorer votre 

situation professionnelle, obtenir votre diplôme, ménager votre vie hors travail,..) 

 Difficultés rencontrées au cours du contrat de professionnalisation (oui / non) 

Si oui, nature de ces difficultés (décalage entre les attentes par rapport au poste et la réalité, 

déception par rapport au contenu de la formation théorique, manque d’autonomie dans le 

poste, intégration difficile dans l’équipe de travail, relations hiérarchiques conflictuelles, 

distances domicile-travail trop longues, rythme de l'alternance éprouvant, conditions 

matérielles de l’organisme de formation pas satisfaisantes...) 
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 Projection dans l’avenir (rester dans cette entreprise, exercer votre métier dans une 

autre entreprise, changer de métier, suivre un autre contrat de professionnalisation, 

reprendre des études en formation initiale,…) 
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